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RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES DES PORTES DE MEUSE 
  

 

 

Ce règlement porte l’objectif de favoriser le développement et la structuration de la vie 

associative locale, de promouvoir l’ensemble du territoire communautaire et de soutenir 
l’ initiative associative représentant un intérêt général.  

 
 Règlement disponible :  en téléchargement sur le site internet et  la Page Facebook de 

l ’ intercommunalité et  sur demande auprès des services de la Codecom. 

✓ www.portesdemeuse.fr 

✓ www.facebook.com/PortesDeMeuse 

✓ contact@portesdemeuse.fr 

✓ 03 29 75 97 40  

Article 1 - Objet du présent règlement  

Ce règlement s ’applique à l’ensemble des subventions versées aux associations du ter ritoire des 

Portes de Meuse œuvrant dans le domaine du sport , pour des opérations d’investis sement et de 

fonctionnement. I l  déf init par  ai l leurs l es conditions générales d’attribution et l es  m odalités de 

paiem ent des subventions. Pour pouvoir  être éligible, l ’association doit être fédérée. 

Le présent règlement est établi dans  le respect des di spositions légales et réglementaires en 

v igueur appl icables aux col lectivités locales et plus  généralement au Code Général des 
Col lectivités Ter r itoriales . Plus  particulièrement, ce règlement s ’inscrit dans le cadre des 

di spositions législatives et réglementaires suivantes  : 

- Loi  du 1er jui llet 1901 relative au contrat d’association  ; 
- Loi  n°2000-321 du 12 avr il 2000 relative aux droits des ci toyens dans leurs relations avec 

l ’adm inistration ; 

- Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris  pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 

relatif à la transparence f inancière des aides octroyées par les personnes publiques.  
 

 

Article 2 - Bénéf iciaires  

Les associations de type loi 1901 dont  le siège est situé sur le terr itoire intercommunal . 

 

Les associations dont l’objet est à caractère rel igieux, pol i tique ou syndical ne peuvent 
prétendre à une dem ande de subvention, quel que soi t le projet pré senté, d’après la Loi du  

9  décem bre 1905. 

 
La subvention est par nature : 

- Facultative : el le ne peut être exigée par  un quelconque tiers. Son octroi reste soumis à 

l ’appréciation di scrétionnaire de la collectivité  ; 

- Précaire  : son renouvellement n’est pas automatique, conformément à l ’application du 
pr incipe d’annualité budgétaire ; 

- Condit ionnelle : el le doit être attribuée sous condition d’une utilité publique avérée.  

http://www.portesdemeuse.fr/
http://www.facebook.com/PortesDeMeuse
mailto:contact@portesdemeuse.fr
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Le concours  de la col lectivité peut également se caractériser par  une aide en nature ou la 

réal isation d’une prestation de service.  

Pour  être éligible, une association doit : 
- Être déclarée conformément à la Loi du 1er jui llet 1901 ; 

- Avoi r son s iège social établi sur le territoire intercommunal ; 

- Avoi r des activités  conformes à la pol i tique générale de  la col lectiv ité en m atière 
d’anim ations sportives , cul turelles, sociales, tour i stiques, envi ronnementales  et 

éducatives ; 

- Avoi r déposé une dem ande de subvention conformément à l ’ar ticle 5  du présent 

règlement. 
 

Article 3 - Critères d’éligibilité du projet  

Le dépôt d’une dem ande de subvention nécessite la présentation d’un dossier complet, remis 

avant la date de l imite m entionnée à l ’ar ticle 8 .  Par  conséquent, aucun doss ier i ncomplet ne 

sera pr is en compte. 

Critères d’évaluation généraux :  

1 . Le projet devra se dérouler sur  une ou plus ieurs communes du ter r itoire inter communal, mais 

concerner, par ses implications, partie ou totalité du publ ic de la Communauté de Communes 

des Portes de Meuse.  

2 . La Com m unauté de Com munes sera sens ible à la cohérence de la plani fication et de la 

localisation des événements portés au ti tre du présent règlement.  

3 . La Communauté de Communes priv ilégiera les  dossiers soutenus f inancièrement par au moins 

un partenaire. 

Axes de développement et critères d’éligibili té : 

- Le sport vecteur d’im age et de la prom otion à l ’extérieur du ter r itoire : Déplacements 

hors  intercommunalité, Evolution médiatique, Compétitions à un niveau m inimum 
régional, …  

- Le sport générateur  d’em ploi et de formation  : f rai s  d’encadrement professionnel, 

form ation des bénévoles, des arbitres et/ou des cadres, niveau de l ’encadrement  ; 
- Le sport outi l de cohésion sociale : c lub formateur, développement des pratiques de 

loi sir s (Sport pour  tous, Ecole de sport, …), développement du nom bre de l icenciés, 

développement de la notoriété du club, …  ; 

- Le sport au serv ice du développement économique  : Capaci té d’investissement / 
autonom ie f inancière, développement du partenariat pr i vé, actions promotionnelles  et 

im pact local, création de club de partenaires , …  ; 

- Bonus qual i té : Soutien particulier / bi lan sportif, promotion exceptionnelle du sport du 
ter r itoire des Portes  de Meuse, régulation / engagem ent du club , organisation de 

com pétitions d’un niveau minimum régional , … . 

Critères d’éligibil ité : La m oi tié des  cr itères par  axe de développement doivent être remplis et 

justi f iés pour être validé. 

Pour  être éligible un projet doit valider au m inimum 2 axes de développement.  

 

Article 4 - Nature des dépenses subventionnables  

Pour  un projet donné, sont pr i ses en com pte dans l ’ass iette des dépenses él igibles aux 
subventions al louées par  la Communauté de Communes dans le cadre défini à l ’ar ticle  1  dudit 

règlement, les dépenses concernant les éléments  listés  ci -après : 
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- Les charges de fonctionnement de l’association, nécessaires au projet et justifiées par la 

présentation de documents  correspondants ; 

- Le f inancement d’une action particulière, pour  laquel le la subvention accordée ne 
pourra excéder 50% des dépenses prév isionnelles , da ns la limite de 80% de subventions 

publ iques cumulées  ; 

- Le f inancement d’investissements pour  des équipements destinés à un usage collectif 
(hors  peti t m atér iel cons idéré comme «  consommable »), l imité à 30% m aximum du 

m ontant investi. La dem ande doi t être  déposée avant l ’acquisition du m atériel par  

l ’association.  

 
L’attr ibution d’une subvention fait obligatoirement l ’objet d’une délibération de la collectivité.  

 

 

Article 5 –  Dossier de demande de subvention 

Le form ulaire intercommunal de dem ande de subvention, règlement sport (Associations 2023) 
dûm ent com plété dont les  budgets association et projet(s), daté et s igné, accompagné d’un 

Relevé d’Identité Bancaire (RIB)  et des devi s le cas  échéant. L’association qui  sol lic ite une 

subvention auprès de l ’i ntercommunalité s ’engage également à transmettre à la Collectivité 

l ’ensemble de ses coordonnées à jour (adresse postale, téléphone et mail).  

La Com munauté de Com munes se réserve le droit de sol liciter auprès de l ’association toute 

pièce complémentaire qu’elle jugera utile à l ’instruction de la demande de subvention.  

Article 6 - Modalités de versement et plafond des subventions  

L’association s’engage à fourni r à la Col lectivité les  preuves qui  cor respondent aux 

engagements m entionnés dans l ’ar tic le 7  « Modal ités d’information du publ ic »  : aff iche, flyer, 

publ icité presse, m ails d’information, agenda de l ’application smartphone IntraMuros . 
  

L’association s’engage également à fournir à la Collectivité une estimation de la f réquentation 

relative à chaque projet bénéficiant d’une subvention intercommunale.  

Sauf di spositions particulières votées par  le Conseil de Com m unauté, le versement de la 

subvention interviendra après le vote du budget de la Col lectivité, sans autre démarche de la 

part de l ’association qui en aura fait la demande.  

En cas de subvention d’investis sement, l ’aide al louée par  la Codecom sera versée sur  

présentation des justificatifs 1 : facture(s). 

La participation f inancière de la Com munauté de Com m unes est pondérée en foncti on du 

nom bre de critères  d’éligibilité remplis  par le projet de l ’association et versée dans la limite de 5 

000 euros par  bénéficiaire et par  an.  

Exceptionnellement, la Codecom se réserve le droit de déplafonner le m ontant susmentionné.  

Les  projets impliquant une aide intercommunale inférieure à 300 euros ne seront pas recevables. 

La Codecom se réserve le droit de dem ander le rem boursement de la subvention et/ou de 

l ’acompte versé à l ’association s i le projet subventionné n’est pas réalisé.  

 
1 Un  acom pt e de 50 % pou r r a êt r e ver sé  s u r dem ande écr ite au pr ès des  s e rv ices  de l ’ i nte rcom munal ité , pour les  

dem an des  de s ubvent ions dont le m ontant total est  supérieu r à 2 000 euros.  
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Article 7 - Modalité d’ information du public & obligations de l’association  

L’association s’engage à respecter les obligations suivantes en m atière de communication et à 

en fourni r les preuves à la Collectivité :  

▪ Assurer la communication relative à son projet sur l ’ensemble du ter ritoire intercommunal.  

▪ Mentionner le soutien f inancier de la Col lectivité com me indiqué ci -après dans l ’ensemble 
de ses com munications : « Avec le soutien de la Communauté de Communes des  Portes  de 

Meuse ».  

▪ Intégrer le logo de la Col lectivité sur  l ’ensemble d e ses  supports de com m unication et de 
prom otion du projet subventionné. Les  logos «  Portes de Meuse » sont di sponibles  en 

téléchargement l ibre sur le s ite internet de la Codecom : www.portesdemeuse.fr/documents-

telechargeables 

▪ Participer à une m ani festation de prom otion du sport organisée par  la Com munauté de 
Com munes (Fête du Sport, École des Cham pions, tournoi de futsal i nter-entreprise, centres 

de loi sirs…). 

▪ Renseigner son/ses évènement(s) dans l ’agenda de l ’application IntraMuros.  

NB : Le non-respect  de ces obligations entraine l ’annulation du versement de l’aide attribuée ou 

le  remboursement de la subvention octroyée.  

Seul s  les  projets subventionnés par  l ’i ntercommunalité pour ront fai re l ’objet d’une 

com munication au travers des m édias de la Col lectivité, sur demande et fourniture des pièces 

nécessaires  par les associations concernées. 

Article 8 - Procédure de dépôt et d’ instruction du dossier  

Une réunion de la Com mission d’examen des dem andes de subventi ons est organisée dans 

l ’année. Aussi, une session supplémentaire pourra être organisée dans le cas où l ’ensemble des 

crédits annuels de subventions n’aurait pas été consommé lors de la première session.  

 Date l imite de dépôt des dossiers : 15 m ars 2023. 

Dans le cadre de l ’i nstruction du doss i er, toute question supplémentaire peut donner l ieu à un 

entretien avec un élu ou un technicien de la Communauté de Communes.  

Décision d’attribution de la subvention :  

La Com m ission exam ine les  projets au regard des cr i tères déf inis à l ’ar ticle 3  du prés ent 

règlement et propose une affectation de l ’enveloppe annuelle en fonction de la qual i té des 

projets.  

La Com mission établit la l iste des subventions à attribuer, sous forme de propositions qui doivent 

être ensuite validées par le Conseil de Communauté.  

Not ification de la subvention :  

L’association bénéficiaire de la subvention reçoit une lettre de notification à la suite du Conseil 

de Com munauté. Tout refus d’attribution de subvention sera notifié.  

http://www.portesdemeuse.fr/documents-telechargeables
http://www.portesdemeuse.fr/documents-telechargeables

